












































DEPARTEMENT DE LA CORSE DU SUD 
ARRONDISSEMENT DE SARTENE 
COMMUNE DE PORTO-VECCHIO

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE DE 
PORTO-VECCHIO

SÉANCE DU 14 NOVEMBRE 2022N° 22/176/F

OBJET : FINANCES
Demande de garantie d'emprunt concernant la réhabilitation de 15 logements sociaux 
vacants - Quartier Pifano I et II de la commune de Porto-Vecchio.

L'an deux mille vingt-deux, le quatorze du mois de novembre à 17 h 30, le Conseil Municipal de la 
commune de PORTO-VECCHIO, régulièrement convoqué le 07 novembre 2022 s'est réuni au lieu 
habituel de ses séances, sous la présidence de Monsieur Jean-Christophe ANGELINI, Maire.

Etaient présents : Jean-Christophe ANGELINI ; Michel GIRASCHI ; Emmanuelle GIRASCHI ; 
Jacky AGOSTINI ; Nathalie APOSTOLATOS ; Gérard CESARI ; Jeanne STROMBONI ; Marie-Luce 
SAULI ; Marie-Antoinette FERRACCI ; Nathalie MAISETTI ; Claire ROCCA SERRA ; Nathalie 
CASTELLI ; Santina FERRACCI ; Petru VESPERINI ; Joseph TAFANI ; Christiane REVEST ; Florence 
VALLI ; Jean-Michel SAULI.

Absents : Pierre-Olivier MILANINI ; Dumenica VERDONI ; Jean-Claude TAFANI ; Véronique 
FI LIP PI ; Janine ZANNINI ; Paule COLONNA CESARI ; Didier LORENZINI ; Stéphane CASTELLI ; 
Antoine LASTRAJOLI ; Vincent GAMBINI ; Grégory SUSINI ; Ange Paul VACCA ; Camille de ROCCA 
SERRA ; Georges MELA ; Etienne CESARI.

Avaient donné procuration : Dumenica VERDONI à Emmanuelle GIRASCHI ; Jean-Claude 
TAFANI à Nathalie APOSTOLATOS ; Véronique FILIPPI à Nathalie MAISETTI ; Janine ZANNINI à 
Jacky AGOSTINI ; Paule COLONNA CESARI à Jeanne STROMBONI ; Stéphane CASTELLI à Nathalie 
CASTELLI ; Antoine LASTRAJOLI à Jean-Christophe ANGELINI ; Ange Paul VACCA à Michel 
GIRASCHI ; Georges MELA à Christiane REVEST ; Etienne CESARI à Jean-Michel SAULI.

Le quorum étant atteint, le Conseil Municipal peut valablement délibérer.

Il a été procédé, conformément à l'article L. 2121-15 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, à l'élection d'un secrétaire pris au sein du Conseil.

Monsieur Petru VESPERINI ayant obtenu la majorité des suffrages, a été désigné pour remplir ces 
fonctions qu'il a acceptées.
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Le Maire soumet au Conseil Municipal le rapport suivant

La garantie d'emprunt par une collectivité en faveur du logement social permet de contribuer à la qualité du 
logement sur son territoire et à la pérennité du système de financement du logement social.

La Commune est d'ailleurs logiquement intervenue ces dernières années en garantie d'emprunt sur diverses 
opérations.

Elle est à nouveau sollicitée par l'Office Public de l'Habitat de la Communauté d'Agglomération du Pays 
Ajaccien (CAPA) pour la mise en œuvre, dans le cadre de son programme d'investissement et de son plan 
stratégique du patrimoine, de la réhabilitation de 15 logements sociaux vacants - Quartier Pifanu I et II de 
Portivechju.

La commune de Portivechju est donc saisie par l'Office Public de l'Habitat de la CAPA pour garantir l’emprunt 
à 50 % (Prêt PAM) d'un montant total de 144.540,00 € accordé par la Caisse des Dépôts et Consignations. 
La garantie de la Commune portera sur la somme de 72.270,00 €.

Il est donc proposé au Conseil Municipal de se prononcer sur cette demande.

Le Conseil Municipal,

Ouï le rapport ci-dessus,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 2252-1 et L. 2252-2,

Vu le Code Civil et notamment l'article 2305,

Vu le contrat de prêt n° 139513 en annexe signé entre l'Office Public de l'Habitat de la Communauté 
d'Agglomération du Pays Ajaccien (CAPA), ci-après l'Emprunteur et la Caisse des Dépôts et Consignations,

Vu l'avis favorable de la commission des Finances, de l'Administration Générale, du Personnel et des Affaires 
Maritimes du 10 novembre 2022,

Après en avoir délibéré,

DÉCIDE

ARTICLE 1 : que le Conseil Municipal de la commune de Portivechju accorde sa garantie à hauteur de 50 
% (72.270,00 €) pour le remboursement d'un prêt d'un montant total de 144.540,00 € 
souscrit par l'Emprunteur auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations, selon les 
caractéristiques financières et aux charges et conditions du contrat de prêt n° 139513 
constitué de 1 ligne de prêt.

Ce prêt PAM est destiné à financer la réhabilitation de 15 logements sociaux vacants - 
Quartier Pifanu I et II de la commune de Portivechju.

La garantie de la collectivité est accordée à hauteur de la somme en principal de 72.270 € 
augmentée de l'ensemble des sommes pouvant être dues au titre du contrat de prêt.

Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération.

que la garantie est apportée aux conditions suivantes :

La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du Prêt et jusqu'au complet 
remboursement de celui-ci et porte sur l'ensemble des sommes contractuellement dues par 
l'Emprunteur dont il ne serait pas acquitté à la date d'exigibilité.

ARTICLE 2 :
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Sur notification de l'impayé par lettre simple de la Caisse des Dépôts et Consignations, la 
Collectivité s'engage dans les meilleurs délais à se substituer à l'Emprunteur pour son 
paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de 
ressources nécessaires à ce règlement

que la commune de Portivechju s'engage pendant toute la durée du contrat de prêt à 
libérer, en cas de besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges du Prêt.

ARTICLE 3 :

La présente proposition mise aux voix est adoptée :

Nombre de membres en exercice 33
Nombre de membres présents 18
Nombre de procurations 10
Nombre de suffrages exprimés 28
Votes : pour

dont procurations
contre
dont procurations
abstention
dont procurations
unanimité X

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que dessus.

POUR EXTI 
LE MAIRE^

CERTIFIE CONFORME,

o.

<vc sJ°l
mmK#
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